
 
 
ATELIER DE PLANIFICATION DU PROGRAMME « AMELIORER LES CAPACITES INSTITUTIONNELLES POUR LA 
GOUVERNANCE DES MIGRATIONS DE MAIN-D’ŒUVRE EN AFRIQUE DU NORD ET DE L’OUEST » (19-20 AVRIL 2010 – 
CASABLANCA – MAROC) 

Analyse des parties prenantes/MALI 
 

Analyse des parties prenantes Nom du groupe de 
parties prenantes 

Caractéristiques de 
chaque partie prenante Motivations Contraintes 

Conséquences pour la 
conception du projet 

Ministère des Maliens de 
l’Extérieur et de l’Intégration 
Africaine 
 

- Gestion des Maliens de 
l’Extérieur 
 
- Formulation et mise en 
œuvre de la Politique 
Nationale de Migration 

Ministère de l’Emploi et de 
la Formation Professionnelle 
 

Formulation et mise en 
œuvre de la politique de 
l’emploi et de la formation 
professionnelle 

Ministère du Travail, de la 
Fonction Publique et de la 
Réforme de l’Etat 
 

- Formulation et mise en 
œuvre de la politique du 
travail 
 
- Application de la 
législation du travail 

Conseil National du Patronat 
du Mali 
 

Représentation et défense des 
intérêts des chefs 
d’entreprises 

Union Nationale des 
Travailleurs du Mali 

Représentation et défense des 
intérêts des travailleurs 

Fédération des Associations 
de Migrants 
 

Coordination des activités 
d’appui et de soutien aux 
migrants 

 
Renforcement des capacités 
pour une meilleure 
connaissance et une bonne 
gestion de la migration de 
main-d’œuvre 
 
Promotion de la ratification 
et l’application des 
conventions n° 97 et 143 de 
l’OIT 
 
Promotion de 
l’investissement productif 
des migrants 

Faiblesse des capacités 
institutionnelles et 
financières des parties 
prenantes 
 
Absence de politique 
migratoire cohérente 
 
Insuffisance des données 
fiables sur la migration 
 
Transversalité des questions 
de migration 
 
Multiplicité des intervenants 
 
La non ratification des 
conventions 97 et 143 
 
Faiblesse de la coopération 
sous-régionale 

 
Consolider les acquis du 
premier programme à travers 
un nouveau programme 
 
Impliquer les parties 
prenantes dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de la 
Politique Nationale de 
Migration 
 
Mener des études pour une 
meilleure connaissance des 
phénomènes migratoires 
 
Renforcer de la coopération 
sous-régionale 

 


